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Gérer ensemble notre patrimoine sur notre territoire 
Hugues de Varine 

 
 
 
Ce texte est le développement d'une intervention prononcée à Buja, le 1° octobre 2010 sur le thème 
"patrimoine et participation", dans le cadre de la rencontre du groupement "Mondi Locali" organisée par 
l'Ecomuseo delle Acque del Gemonese. Ce n'est pas un travail scientifique, mais un essai de synthèse de 
nombreuses expériences personnelles et d'observations de terrain. Si elles peuvent parfois paraître 
idéalistes ou utopistes, elles sont toujours basées sur la réalité d'un lieu ou d'une action. Lorsque c'était 
possible, j'ai donné une référence à un texte ou à un site web, mais le plus souvent il s'agit de notes 
personnelles qui n'ont pas fait l'objet de publications. J'ajouterai que je ne me place pas ici du point de vue 
d'un muséologue, mais d'un développeur, qui regarde le patrimoine comme une partie intégrante du territoire 
et comme l'un des aspects du développement de celui-ci. 
 
 

 Le patrimoine est notre capital commun  

L’UNESCO considère à juste titre que les plus grands sites et monuments de tous les pays font partie, 

ensemble, d’un patrimoine inaliénable de l’humanité toute entière et que les États doivent les respecter, les 

protéger, les mettre en valeur. De même chaque pays a pris soin de créer une législation et une 

réglementation pour assurer la reconnaissance et la protection des sites et monuments qu’il considère 

comme faisant partie de son patrimoine national. Partout, les touristes et les enfants des écoles visitent et 

admirent ces éléments de patrimoine, qui constituent progressivement la base de leurs cultures. Cette 

évolution, qui a commencé dans quelques pays au 19° siècle avec la généralisation des voyages, est une 

des dimensions les plus positives de ce que l’on appelle la globalisation ou la mondialisation. Elle a 

accompagné la multiplication des musées artistiques, archéologiques, scientifiques, qui regroupent, 

protègent et présentent dans leurs collections les objets les plus précieux des différents pays et des 

différentes cultures. 

Il en va de même – ou il devrait en aller de même – pour nos territoires, nos "petites patries", nos 

communautés de vie et de culture. Mais ici, point d’Unesco, point de Ministère de la Culture ou des Biens 

Culturels, seulement des citoyens, plus ou moins organisés, et les institutions1 qu’ils se donnent 

démocratiquement. C’est à ces deux partenaires qu’il revient d’assumer la responsabilité de la gestion de 

leur patrimoine. Personne d’autre ne les y aidera de façon durable.  

Ce patrimoine, pris dans sa totalité et sa diversité, naturelle et culturelle, matérielle et immatérielle, n’est 

vraiment important que pour les membres de la communauté des habitants. Certains de ses aspects 

peuvent relever du patrimoine régional, national ou même international, d’autres peuvent être rendus 

attractifs pour les visiteurs extérieurs par une animation et une mise en scène particulières. Mais c’est 

comme un tout qu’il est essentiel, et un tout vivant, en perpétuel enrichissement, en perpétuelle 

transformation. C’est un capital. 

C’est même le capital principal de chaque territoire. Il n’est pas financier, on ne peut pas le mettre en 

                                                 

1 Par "institutions " j'entends les communes et autres administrations locales et les entités publiques qui leur sont rattachées, dont les 
musées locaux traditionnels font partie.. 
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banque ou spéculer avec lui. Il est à la fois privé, dans la mesure où une grande partie appartient à des 

membres de la communauté, et public, puisqu’il est l’héritage commun et partagé, transmis de génération en 

génération, et de résidants anciens à nouveaux habitants. 

C’est un capital culturel, étroitement lié à nos cultures vivantes, c’est à dire à nos valeurs, à notre langage, 

à notre histoire, à notre environnement quotidien, à notre climat, à nos croyances, à nos modes de vie. C’est 

ce que les écomusées italiens appellent de plus en plus "le paysage", en référence à la convention 

européenne du même nom. 

C’est un capital social, car il lie les membres de la communauté entre eux, quelles que soient leurs histoires 

individuelles. Il est donc un facteur de cohésion sociale: une atteinte au paysage, à un élément du 

patrimoine bâti, l’oubli d’une chanson ou d’une légende sont ressentis comme un appauvrissement collectif 

et les citoyens feront vite appel à l’autorité pour y remédier. 

C’est un capital économique enfin, car ce patrimoine a une valeur réelle, selon des formes et des modalités 

différentes: la biodiversité, on le sait, est une ressource à long terme; le patrimoine bâti est composé de 

logements, de locaux de travail, de mobilier urbain, d’édifices religieux ou administratifs dont l’utilité est 

évidente et qui doivent être pris en compte dans les stratégies d’aménagement; les savoir-faire des 

agriculteurs, des artisans,  des mères de famille et des anciens sont autant de sources de production et de 

création; la gestion même de tous ces éléments de patrimoine est facteur d’emplois et de création 

d’entreprises; enfin le tourisme est fortement lié au patrimoine et à sa mise en valeur. 

Nous devons donc faire le nécessaire pour que notre patrimoine soit à la fois reconnu, partagé, géré et 

exploité de façon soutenable, car c’est pour une grande part une ressource non renouvelable: toute perte de 

"matière" patrimoniale affaiblit la communauté et diminue les atouts du territoire. Cela ne veut surtout pas 

dire qu’il faut muséaliser tout le territoire et tout son patrimoine, mais qu’il faut le gérer sagement dans 

l’intérêt du futur. 

C’est pourquoi nous devons tous, autorités politiques et administratives et population, élaborer ensemble et 

ensuite appliquer ensemble une politique locale du patrimoine. Les écomusées italiens, du moins ceux que 

je connais, sont de plus en plus impliqués dans cette stratégie, qu’ils reconnaissent comme indispensable et 

qui est la source de leur légitimité institutionnelle. 

 

La pratique de la participation 

La participation n’est pas une procédure naturelle dans nos pays de démocratie de délégation, où le pouvoir 

est donné à des élus tous les quatre, cinq ou six ans, et aux fonctionnaires qui les servent. Les citoyens, 

entre deux élections, sont supposés être des "administrés". Il en résulte non seulement une démobilisation, 

sauf en cas de crise ou de revendication plus ou moins violente, mais encore le sentiment d’une incapacité à 

agir par eux-mêmes. Le citoyen-administré ne pense pas pouvoir comprendre des choses aussi complexes 

que les choix culturels, les questions sociales, le développement économique et les changements apportés 

par les technologies modernes. Il s’en remet donc à des élus qu’il a choisis, souvent sans vraiment les 

connaître, et aux techniciens qui travaillent pour ces élus. Que ce soit inévitable pour les grandes affaires de 

la province, de la région ou de l'État, cela peut se comprendre. Mais pour la gestion au quotidien du 
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patrimoine d’un petit territoire, alors que chaque citoyen possède une part de l’information et de la 

compétence nécessaires pour connaître et gérer ce patrimoine, il devrait être impensable et impossible de 

travailler sans les citoyens eux-mêmes. 

Cela s’appelle la participation et depuis quelques décennies le concept s’est introduit dans de nombreux 

domaines. En Europe, le programme Leader, qui soutient les initiatives de développement local en milieu 

rural, a fortement inscrit cette démarche parmi les "bonnes pratiques" du développement. Au Brésil, le 

célèbre "budget participatif", lancé à la fin des années 80 par la municipalité de Porto Alegre et ensuite imité 

un peu partout dans le pays, a connu un considérable succès. En France, un nombre croissant de 

municipalités petites et grandes mettent en place des procédures destinées à associer la population aux 

décisions concernant leur vie quotidienne. Les Agendas 21 locaux, dérivés de la conférence des Nations 

Unies de Rio (1992) sont basés sur la participation, considérée comme une nécessité. Enfin, en Italie, les 

lois régionales des écomusées affirment la nécessité de la participation des communautés à la 

reconnaissance et à la gestion de leur patrimoine. 

Cela dit, la participation peut se décréter, mais elle ne peut se faire que si les citoyens s’en emparent pour la 

mettre en pratique, ce qui ne va pas de soi, en particulier pour la raison donnée ci-dessus: les citoyens n’ont 

pas confiance en eux-mêmes. Cette confiance doit donc être d’abord créée ou restaurée, et cela à travers 

toutes les couches de la société, pour éviter que se recrée au niveau local une élite de notables qui 

accapareraient une soi-disant participation. 

Pour cela, il y  a des méthodes, notamment celle des actions-prétextes: des projets limités, faciles, liés à la 

vie quotidienne, qui sont proposés à des volontaires issus de la société civile, qu’ils devront réaliser eux-

mêmes. Le but réel n’est pas de réussir l’action, mais d’amener ceux qui en seront les acteurs à se rendre 

compte qu’ils peuvent le faire et que, collectivement, ils sont plus forts. Il y a aussi le travail de fond, 

permanent, que nous appelons en France l’"éducation populaire", que Paulo Freire a considérablement 

approfondie, avec ses méthodes de conscientisation, qui visent à faire du citoyen un sujet de son propre 

avenir2. 

Quelle que soit la méthode employée, sa mise en œuvre est un problème de volonté politique. Mais le mot 

participation lui-même a plusieurs sens, dans la pratique. Très souvent on le confond avec l'information, 

comme si une population informée était automatiquement prête à s’impliquer dans l’action. On la confond 

aussi avec la concertation (associer un groupe ou toute la population à une réflexion sur un problème ou un 

projet) ou avec la consultation (demander l’avis des gens sur un projet qui a déjà été élaboré). La seule 

participation qui vaille est celle qui associe une communauté et ses membres à la décision sur les plans, les 

programmes et les actions qui les concernent. C’est de celle-là que nous allons parler. 

 

L’inventaire du patrimoine 

C’est le processus fondateur de toute politique de gestion territoriale du patrimoine. Il commence 

nécessairement par une démarche participative ouverte, qui s’adresse à tout membre de la communauté qui 

                                                 

2 http://www.4shared.com/account/document/BO9mdeta/Paulo_Freire_-_Pedagogia_do_Op.html. Il y a 
certainement une traduction en Italien. 
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souhaite s’y associer. Ces personnes sont questionnées collectivement sur la question principale suivante: 

quels sont, sur le territoire que vous habitez, les "choses" que vous reconnaissez comme faisant 

partie du patrimoine de votre communauté, donc de votre patrimoine ? Il leur est donc demandé de 

faire des choix, d’exprimer leur opinion subjective, ou même affective. Il faut évidemment au préalable 

expliquer dans des termes simples et concrets ce que l’on entend par "patrimoine" et par "choses" (celles-ci 

peuvent être, on le sait, matérielles ou immatérielles, culturelles ou naturelles. Puis (nous verrons plus loin 

quelques unes des méthodes qui permettent de lancer et d’accompagner ce travail) on note les réponses, 

les débats auxquels elles ont donné lieu, les détails spontanément donnés sur les raisons du choix, sur la 

nature ou l’histoire des choses désignées; on ajoute des photos et d’autres éléments de contexte. 

Les résultats de l’inventaire participatif sont ensuite archivés, traités, soumis à des recherches 

complémentaires de nature scientifique, à des enquêtes spécifiques sur certains éléments ou certains 

aspects, à des actions de restitution aux habitants (expositions, publications, assemblées). 

Il faut souligner l’importance de cette forme d’inventaire: non seulement il apporte à la future politique de 

gestion du patrimoine une base concrète de connaissance du capital patrimonial du territoire (l’équivalent 

virtuel d’une collection de musée), mais encore il constitue une première application de la stratégie 

d’éducation patrimoniale approfondie, partant de la culture, des connaissances et des modes d’expression 

des gens, sans intervention des spécialistes et des personnes qui détiennent le savoir scientifique. Les 

professionnels, salariés ou volontaires, qui mènent le processus, sont seulement des facilitateurs qui 

rassemblent les participants, qui les écoutent, recueillent leur parole, mettent en forme les informations 

reçues. 

Un effet secondaire, mais très important, de l'inventaire participatif est de connaître les personnes-

ressources et les leaders communautaires qui pourront jouer ensuite un rôle dans les actions menées, et 

aussi les problèmes et les attentes de la communauté: l'inventaire n'est pas un acte administratif, mais le 

résultat d'échanges et de débats qui en apprennent beaucoup sur la vie quotidienne et sur la société locale. 

Sur les méthodes de la participation, on a peu écrit et chaque territoire doit inventer et appliquer ses propres 

"manières de faire". Ainsi Viamão3 (Brésil) fait sortir les gens dans la rue, quartier par quartier, pour établir 

une liste du patrimoine reconnu collectivement. Santa Cruz4 (quartier de Rio de Janeiro, Brésil) fait travailler 

les élèves des écoles auprès des personnes âgées et des parents, en suivant un guide d’enquête. Au 

Creusot (France, dans les années 1970) ce sont également les écoles qui sont mises au travail, dans 

chaque commune, pour préparer une exposition du patrimoine local5. En Italie, on le sait, les Mappe di 

Comunità constituent en général une première approche, à moins qu’elles soient associées à une recherche 

de caractère plus anthropologique et paysagistique6. L’écomusée du Val de Bièvre travaille sur des 

inventaires thématiques, en organisant des enquêtes/expositions participatives sur des problèmes 

intéressant directement le territoire. Dans le territoire des Innus du Québec, c’est un groupe de volontaires 

de la communauté qui a travaillé pendant cinq ans sur l’inventaire et qui a provoqué la réalisation de 

                                                 

3 http://www.quarteirao.com.br/pdf/polo1-%20texto6.pdf 

4 http://www.quarteirao.com.br/pdf/inventario.pdf 

5 Voir une description détaillée de cette méthode dans de Varine-Bohan, Hugues, Un musée éclaté, le Musée de l’Homme et de 
l’Industrie, in Museum (Unesco), XXV, 4, 1973, p. 247. 

6 Voir par exemple le site www.osservatoriovaltaleggio.it qui utilise des cartes interactives. 
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dossiers contenant la photo et la description des objets considérés comme importants par les familles de 

deux "réserves"7. 

L'une des difficultés rencontrées est celle du temps: un inventaire ne se fait pas en quelques jours et il n'est 

jamais réellement terminé, d'abord parce le champ est vaste et que les habitants sont peu disponibles et 

doivent se former en même temps, ensuite parce que les choix changent avec les générations. Écouter les 

actifs et les aînés d'aujourd'hui est une chose, mais leurs choix pourront apparaître comme dépassés par la 

génération active dans vingt ou trente ans. De plus, le patrimoine se renouvelle, se transforme, se crée: son 

état d'aujourd'hui sera différent demain et après-demain. Il faut donc considérer l'inventaire comme un 

processus permanent qui crée le "terreau" évolutif de toute politique de patrimoine, aussi bien pour la 

recherche que pour l'action. 

 

Le diagnostic participatif 

Toute action de développement commence par un diagnostic de territoire. Il est d'habitude réalisé par des 

experts, des techniciens du développement, expérimentés, qui étudient le territoire pour le compte de 

l'administration locale et qui remettent un rapport détaillé sur les atouts et les lacunes, sur les avantages et 

les inconvénients du territoire. Ce rapport est souvent résumé par un tableau dit SWOT8 qui permet ensuite 

aux décideurs de définir une stratégie et des programmes d'action. Il en va de même pour le patrimoine, 

dont la gestion fait (ou devrait faire) partie intégrante des plans de développement du territoire. Là encore, le 

diagnostic est généralement réalisé par des spécialistes du secteur (architectes, anthropologues, 

archéologues, histoires d'art, géographes et géologues, etc.) qui disposent des connaissances et des codes 

indispensables pour dresser un tableau quantitatif et qualitatif pertinent, qui donnera confiance aux 

décideurs politiques et administratifs. 

Cependant, cette intervention experte, qui est faite dans un temps limité sur des bases "objectives", ne tient  

compte ni de la réalité vivante et constamment changeante du territoire, ni des critères subjectifs qui peuvent 

seuls être apportés par la population elle-même, ni surtout des éléments de patrimoine qui ne relèvent pas 

des définitions classiques (monuments, objets et sites "importants", d'intérêt régional, national, international). 

Il n'est pas question de nier l'importance de l'avis des spécialistes, mais seulement de le compléter par une 

autre approche, plus sensible et proche du terrain, s'appliquant à une vision globale du patrimoine, telle que 

peut l'avoir la communauté dont il constitue l'environnement quotidien.  

J'ai suggéré9 ailleurs une méthode simplifiée pour aider les propriétaires, réels comme moraux, individuels 

ou collectifs, du patrimoine à dresser le bilan des différents éléments de celui-ci. Reste à rassembler et à 

interpréter ces données de manière à dresser un véritable diagnostic, et cela à partir de la réflexion 

collective des habitants du territoire. 

Tout d'abord prenons conscience du fait que ces habitants, anciens comme nouveaux, originaires du lieu et 

détenteurs de sa culture comme venant d'autres espaces culturels et géographiques, sont à la fois, en 

                                                 

7 Uashat et Mani-Utenam, près de Sept-Iles, sur le fleuve St Laurent. 

8 Pour Strengths, Weaknesses, Opportunities, Threats   

9 De Varine, Hugues, Le radici del futuro, Ed. Clueb, Bologna, 2005, p. 106-113 
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termes d'analyse économique classique, shareholders et stakeholders. 

- en tant que membres de la communauté, partageant le territoire, ils sont shareholders du patrimoine, c'est 

à dire qu'ils en sont propriétaires directs (héritiers ou acquéreurs) ou indirects (comme habitants et par 

l'intermédiaire des entités politiques du territoire qui ont la légitimité de son administration). On peut dire 

qu'ils ont à ce titre une responsabilité civique sur tout ou partie de ce patrimoine. 

- en tant que usagers du territoire et de ses différentes composantes, ces mêmes habitants sont également 

stakeholders du patrimoine et des institutions qui le représentent, car ils ont un intérêt personnel et collectif à 

une gestion de leur capital patrimonial "en bon père de famille", comme disent les notaires. En effet toute 

atteinte à ce capital se répercutera sur leur environnement, leur qualité de vie et ceux de leurs descendants. 

Ils y ont même un intérêt plus fort que les autres stakeholders, comme les touristes, les acteurs 

économiques locaux ou extérieurs, les services publics de la culture ou de l'environnement.  

Cette double qualité légitime doublement l'implication des habitants dans le diagnostic patrimonial. Ils 

doivent connaître la valeur de ce patrimoine, son état, son évolution dans le temps, ses utilisations 

possibles, l'avenir qui peut lui être annoncé ou préparé, les conséquences pour l'économie de chacun et 

pour l'économie de la communauté et du territoire, les solutions qui s'offrent selon différentes hypothèses, 

etc. Chaque habitant est en effet comptable devant ses descendants et devant l'ensemble de la 

communauté humaine qui l'entoure du rôle qu'il joue, non seulement dans la protection mais dans l'utilisation 

qu'il fait de ce patrimoine, qu'il s'agisse de sa propriété privée ou bien de l'environnement commun. 

Pour cela, nous devons nous équiper de critères qui nous aideront dans notre jugement et nous permettront 

de bien cerner, comme par un scanner, tous les aspects actuels et futurs de chaque bien ou ensemble de 

biens. 

• on commencera évidemment par les critères culturels, qui incluent l'ensemble des données spirituelles. 

Le patrimoine est d'abord un produit de notre culture, passée et présente; il renferme aussi une masse de 

connaissances dont certaines sont connues de nous et d'autres autour de nous; d'autres éléments exigeront 

des recherches plus ou moins approfondies; d'autres enfin sont inaccessibles actuellement mais pourront se 

révéler dans l'avenir. Mais c'est surtout par rapport à notre culture vivante qu'il faut apprécier tel objet, telle 

mémoire, tel élément de paysage, tel document. Les actions qui suivront le diagnostic et qui concerneront 

ces biens devront tenir compte de leur effet sur leur contenu culturel: une église qui ne sert plus ou presque 

plus au culte doit ainsi être appréciée quand même par rapport à ce qui lui reste de sens religieux pour des 

habitants, même non pratiquants10. De même la valeur esthétique d'un objet ou d'un édifice pour tout ou 

partie de la population doit être analysée: toute action ultérieure le concernant devra en tenir compte. 

• les critères sociaux viennent en second: un lieu de rencontres, une chanson, une recette de cuisine, un 

chemin de passage entre deux hameaux, une fête peuvent jouer un rôle dans la vie collective de la 

communauté ou représenter des coutumes de certains groupes particuliers. Leur valeur est donc à estimer 

selon ces considérations extrêmement subjectives, mais qui forment le tissu complexe de la vie quotidienne 

de la communauté et un lien entre ses différentes composantes. C'est une raison supplémentaire pour 

                                                 

10 En France, plus de 30.000 églises font partie du patrimoine local, alors que beaucoup d'entre elles n'ont presque plus de rôle 
cultuel. Les communes qui en ont la charge depuis la loi de séparation de l'Église et de l'État de 1905, sont obligées de tenir 
compte de l'attachement de la population à leur égard et ne peuvent les transformer ou les détruire, même si elles n'ont pas de 
caractère monumental. 
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approcher cette question de manière collective et sensible et non pas par des enquêtes individuelles ou un 

examen "froid" de chaque élément du patrimoine. Ce dernier est souvent un marqueur de l'identité du 

territoire et de la communauté, reconnu aussi bien par les habitants que par les visiteurs. Il lie les gens entre 

eux et son exploitation ultérieure pourra favoriser cette relation, ou lui nuire. 

• les critères économiques sont de plusieurs ordres: il y a les données intrinsèques, qui permettent de 

calculer la valeur d'un bien à un moment donné, dans une hypothèse d'aliénation ou de remplacement, par 

comparaison avec d'autres biens ou par l'évaluation de ses composantes; il y a aussi la question de l'état 

matériel du bien, du coût de son entretien; de sa réparation et de son usage; il y a encore la valeur 

potentielle, par exemple en cas de transformation et de changement d'usage; c'est enfin le bénéfice direct 

ou indirect pour la communauté11 qui peut découler d'une utilisation touristique. 

• enfin les critères d'exploitabilité sont extrêmement importants car il ne faut pas se limiter à une 

évaluation théorique de la valeur: tous ces éléments de patrimoine sont-ils effectivement disponibles et 

utilisables lorsque le programme de gestion souhaitera les intégrer dans un programme ou dans une action 

? A quelles conditions le sont-ils ? Leurs propriétaires privés sont-ils prêts à en partager la jouissance, 

même pour une période limitée. Nous ne sommes pas ici dans un cas de musée classique, où les 

collections appartiennent à l'institution et sont donc sans cesse disponibles, sous réserve de certaines règles 

de conservation ou de prudence. Notre patrimoine local est un ensemble vivant, dont les composantes sont 

attachées à des personnes différentes, relevant de règlements et de statuts également différents, dont il 

n'est pas possible de disposer librement. Il y aussi des contraintes de contexte, de temps et d'époque, de 

coûts aussi, qui seront déterminants dans le diagnostic final. 

Je laisse relativement hors champ, sans pour autant les oublier, les critères scientifiques et esthétiques 

professionnels, qui sont liés à une analyse autant que possible objective, faisant appel à des codes savants 

et de haute culture. mais ce diagnostic ne peut être participatif et relève de compétences extérieures à la 

communauté proprement dite. Il faut pourtant le rappeler ici, ne serait-ce que pour ne pas l'oublier, car le 

territoire n'est pas isolé et il doit apporter sa contribution à la recherche et au patrimoine régional et national.  

Naturellement, tout le processus de bilan-diagnostic doit se faire dans le cadre et dans la perspective plus 

larges du développement du territoire, c'est à dire en tenant compte toujours de la relation entre la ressource 

patrimoniale d'aujourd'hui et les stratégies de développement à court, moyen et surtout long terme. C'est en 

effet là que notre exercice se connecte avec la recherche d'un développement durable, respectueux des 

ressources non-renouvelables, dont le patrimoine fait évidemment partie. Tout comme les acteurs habituels 

du développement doivent tenir compte du bilan carbone, de la ressource énergétique disponible et de ses 

coûts, etc., de même nous devons les associer à l'évaluation de notre capital patrimonial qui est 

essentiellement périssable dans sa valeur intrinsèque et très dégradable dans sa valeur d'usage. 

Ce diagnostic, finalement, devra être tenu à jour, ou même renouvelé de temps à autre, car son contenu 

variera en fonction du moment, du contexte général et surtout de la mentalité de la population: le regard 

culturel, l'environnement social, les circonstances économiques, les attentes de chacun et les évolutions 

                                                 

11 Il s'agit bien ici de l'impact économique sur le territoire et pas des recettes que peuvent en tirer des entreprises touristiques 
extérieures. On distinguera alors les retombées indirectes sur l'économie locale et le fruit de ce que les brésiliens appellent 
"tourisme de base communautaire", qui est un investissement direct de la communauté et de ses membres dans l'activité 
touristique. 
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récentes obligeront à des modifications ou même à des remises en cause pour des raisons de changements 

de priorités économiques ou de jugements esthétiques. De même la faisabilité de telle ou telle utilisation 

peut changer d'une année à l'autre et surtout d'une génération à l'autre. 

 

L'action participative 

Nous sommes ici dans le cœur de la gestion du patrimoine, une gestion nécessairement active, car le 

problème n'est pas de conserver pour un usage scientifique ou contemplatif, mais de faire fructifier 

culturellement, socialement et économiquement notre capital commun, comme chacun d'entre nous doit le 

faire pour son capital personnel et familial, qu'il soit modeste ou important. Et le devoir de participation 

découle maintenant de la conscience de notre responsabilité individuelle et collective sur notre patrimoine. 

Cela entraîne une cascade de moments de participation: 

• participer à la décision pendant tout le processus, de la conception des programmes à leur mise en 

œuvre. Le pouvoir de décision, on doit plutôt dire ici co-décision, est un enjeu considérable. En effet, le 

pouvoir appartient habituellement dans nos sociétés très organisées aux détenteurs de la légitimité élective 

(les élus), aux experts (les techniciens et les scientifiques) et aux possesseurs du capital financiers (les 

investisseurs). On l'a vu plus haut, la participation populaire se réduit le plus souvent à l'information, à la 

concertation ou dans le meilleur des cas à la consultation. Or nous voulons qu'elle s'étende à la décision 

finale, aux côtés des autres décideurs. Pour cela il faut défendre la légitimité que la communauté retire des 

qualités de ses membres: shareholders, stakeholders et l'expertise propre qui leur vient de leur expérience. 

• Cela signifie en particulier participer au choix des objectifs: pourquoi gérer le patrimoine ? La 

communauté doit se demander ce que peut lui apporter tel ou tel élément, car cela orientera ensuite les 

projets qui seront élaborés pour les utiliser. Veut-on créer ou renforcer une identité du territoire, ou son 

image, aux yeux des habitants eux-mêmes, des jeunes, des nouveaux résidants, des visiteurs, des 

investisseurs privés ? Ou bien veut-on en faire un facteur de confiance en soi, de fierté de son passé, de 

conscience des atouts de développement que l'on possède, de sa place dans l'histoire de la région et du 

pays ? Ou bien encore souhaite-t-on faire du patrimoine une plateforme qui facilite la nécessaire adaptation 

au changement exogène en l'enracinant dans le territoire et dans ses valeurs ? Ou bien tout simplement 

contribuer au développement global du territoire ? Tous ces choix ne peuvent être effectués par des 

personnes extérieures, ou par des experts et des consultants. Ils doivent être débattus, approfondis, classés 

selon une hiérarchie de valeurs. 

• participer au choix des cibles: le patrimoine est-il d'abord utile pour nous-mêmes, ou bien pour d'autres, 

par exemple les touristes ? La participation ici est importante car, souvent, les responsables politiques ou 

économiques pensent d'abord que le patrimoine est un facteur d'attraction pour les touristes considérés 

comme la source principale de revenus et d'emplois pour le territoire. Il peut y avoir aussi des cibles 

secondaires, l'intégration des nouveaux résidants en particulier, ou certaines classes d'âge. De tels choix ne 

se font pas sans débats et surtout sans conflits, entre groupes de membres de la communauté, ou avec les 

élus, ou encore avec les responsables d'entreprises touristiques à la recherche d'espaces nouveaux 

d'expansion pour leur industrie. Mais ils sont essentiels, car d'eux dépendront les langages employés et 

finalement la forme et le contenu des actions entreprises. Il est certain en effet que les habitants n'ont pas 
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les mêmes attentes par rapport à leur patrimoine et ne demandent pas le même mode d'expression que des 

visiteurs extérieurs. De même les personnes âgées dont il s'agit de rappeler la mémoire auront une 

approche du patrimoine différente de celles des scolaires, ou des jeunes adultes. Les choix par eux-mêmes 

ont une qualité pédagogique, voire même thérapeutique, à l'intérieur de la communauté et permettent de 

poser les vrais problèmes de la relation de chacun à son passé et à son présent. 

• participer à l'action elle-même en lui apportant énergie, savoirs, créativité, imagination, apports 

financiers,  prêts de fragments du patrimoine, ou simplement main d'œuvre gratuite. L'entretien du paysage 

est l'affaire des agriculteurs et des forestiers, celui du bâti est de la responsabilité des habitants des 

logements, le nettoyage des sentiers revient aux randonneurs locaux. Il est très important que ce soient les 

adultes, et en particulier les personnes âgées dépositaires de la mémoire collective, qui présentent le 

patrimoine aux enfants. Quant aux touristes, ils attendent de la population un "spectacle" qui anime le 

patrimoine à leur intention et le commente. A la grande époque de l'écomusée du Creusot-Montceau 

(France), dans les années 70, une association d'anciens ouvriers et cadres faisait visiter les sites industriels 

tandis que le musée "La Mine et les Hommes" était réalisé presque entièrement par d'anciens mineurs, avec 

leurs mains. Chaque exposition était soit construite avec des habitants, soit revue et approuvée par des 

habitants compétents avant son ouverture. C'est une marinière et son fils qui ont été chercher la péniche 

l'Armançon à 300 kilomètres et l'ont ramenée par les canaux pour devenir le principal élément du musée du 

canal à Ecuisses. L'exposition sur le patrimoine de Montchanin en 1973 a été conçue et construite par 103 

habitants de la petite ville. 

• participer à la recherche menée par d'autres sur le patrimoine du territoire. C'est une tâche importante, à 

la fois intellectuelle, car les habitants sont porteurs de savoirs et de mémoires, et logistique car les 

chercheurs sont des "étrangers" qui ont besoin d'un accompagnement sur le territoire pour pouvoir remplir 

leur programme de recherches. Il faut éviter, de la part des chercheurs, deux écueils classiques: encombrer 

les habitants par des demandes inutiles ou trop exigeantes et les oublier dans les publications scientifiques 

finales. Les habitants doivent être reconnus comme co-auteurs, et pas seulement comme des informateurs 

ou des auxiliaires bénévoles. Leurs savoirs et leurs mémoires font partie de leur patrimoine et doivent faire 

l'objet d'une sorte de "droit d'auteur" ou de copyright, même si ce n'est pas reconnu juridiquement. 

Il est évident que la participation dans ces différentes modalités pose, encore plus peut-être que dans les 

phases précédentes d'inventaire et de diagnostic, le problème d'une certaine rivalité entre une population 

d'experts et l'équipe des techniciens professionnels qui a sa propre expertise sur le patrimoine. Cela 

suppose la présence de professionnels particuliers qui occupent une situation intermédiaire entre ces deux 

catégories d'acteurs de la gestion du patrimoine. 

Les facilitateurs, tels que les ont conçus les fondateurs de l'Union de los Museos Comunitarios de Oaxaca 

(Mexique) et maintenant l'Union de los Museos Comunitarios de America Latina12, sont un exemple de 

méthode très avancée de promotion de la participation. Car il ne s'agit pas pour eux de faire, mais d'aider à 

faire. On est parfaitement là dans la dynamique "bottom-up", où la décision et l'action viennent de la base, 

de la communauté elle-même et de ses membres les plus humbles, malgré leurs complexes d'infériorité et 

l'arrogance des détenteurs du pouvoir. 

                                                 

12 http://www.museoscomunitarios.org/notyevent.php 
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Les coordonnateurs, qui apparaissent en Italie et ailleurs comme les principaux responsables des 

écomusées, occupent une position centrale dans le réseau des personnes et des groupes qui contribuent à 

la vie et à la gestion du patrimoine. Ils trouvent les moyens matériels et financiers, apportent des méthodes, 

font intervenir des spécialistes extérieurs, s'occupent des calendriers et de la logistique... Ils peuvent être 

choisis à l'intérieur de la communauté ou recrutés à l'extérieur. Jusqu'à maintenant, ils n'ont ni formation 

spécifique, ni cadre statutaire. Ce sont en réalité des agents de développement polyvalents. 

Les médiateurs
13, qui représentent une nouvelle fonction née dans les musées classiques, peuvent être 

utilisés pour assurer la communication, non pas entre des collections et des publics, mais entre le patrimoine 

du territoire et les habitants anciens et nouveaux, les scolaires, les visiteurs, les chercheurs. Ils ont une 

capacité d'adaptation aux différents potentiels culturels et aux attentes de leurs interlocuteurs et ainsi  

facilitent la participation de tous à la vie du patrimoine. 

Les animateurs, un métier ancien très lié aux pratiques de l'éducation populaire mais qu'il faudrait 

maintenant adapter aux changements des méthodes et des contenus de l'action patrimoniale, doivent 

encadrer les actions sur le terrain, former les habitants intervenants aux métiers du patrimoine, de la 

communication, de la gestion. Il ne faut pas les confondre avec ce qui en France s'appelle "animateur de 

patrimoine" qui n'est rien d'autre qu'un guide touristique attaché à un site particulier pour le faire visiter. 

 

L'évaluation participative 

Dans la logique de tout ce qui précède, l'évaluation doit elle aussi se faire avec la participation des 

principaux intéressés, les stakeholders, donc en premier lieu la communauté. Qu'elle soit aussi confiée à 

des spécialistes et qu'elle associe les membres de l'équipe professionnelle locale est absolument normal, 

car plus il y a de points de vue pour apprécier la situation, les méthodes, les résultats, proposer des 

modifications et des orientations, plus l'exercice sera utile. 

L'évaluation prend des formes différentes selon le moment où il est pratiqué. Voyons quelle est la part que la 

participation populaire peut y prendre. 

- en amont de l'action (évaluation ex-ante), il s'agit, comme on l'a déjà vu, à la fois d'inventorier la ressource 

et de porter sur elle un diagnostic partagé. C'est aussi porter un regard sur les projets d'action, leur 

pertinence, les moyens qui sont mis en œuvre, etc. Cela inclut notamment la concertation et la consultation 

sur les projets. Cette phase permet aussi de dresser la liste des indicateurs quantitatifs et surtout qualitatifs 

qui seront ensuite utilisés pour les évaluations suivantes. 

- pendant l'action, (évaluation en continu), c'est une démarche d'accompagnement critique du travail pour 

l'actualiser et le corriger autant que possible en temps réel, afin de tenir compte notamment des réactions à 

chaud des usagers des projets en cours. Un animateur sera alors utile pour faire travailler des observateurs 

ou des groupes et les amener à exprimer des avis et des suggestions. 

- après l'action (évaluation ex-post), c'est le degré de satisfaction de la population (et des autres usagers et 

visiteurs) qui est recherché, ainsi que les raisons du succès ou de l'échec, en termes de méthodes et de 

                                                 

13 Voir le site http://sites.google.com/site/mediationculturelleassociation/ Issue des musées d'art, cette association 
française de médiateurs culturels cherche à renforcer ce nouveau métier et à l'adapter à des situations très différentes.  
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moyens. On utilise alors les indicateurs fixés antérieurement et cela doit se faire par la mobilisation d'une 

parole collective, et non pas seulement par les habituels questionnaires remplis individuellement.  

Lors de ces différentes phases, c'est en effet le caractère collectif de l'évaluation qui en fait la valeur en 

termes de promotion de la qualité des actions menées sur le patrimoine. Il n'est pas nécessaire de procéder 

à des réunions de masse, mais plutôt par groupes de volontaires motivés, animés ou "modérés" par un 

intervenant indépendant, avec éventuellement l'aide de techniciens extérieurs qui apportent le savoir expert. 

Les Ateliers de travail urbain (ATU)14 ont été une expérience très intéressante dans le nord de la France 

dans les années 1990, malheureusement non reprises par les services publics. Elles rassemblaient des 

habitants volontaires, dans des villes en transformation rapide, pour une réflexion permanente sur les 

changements de la ville, avec l'aide de techniciens, architectes, urbanistes, aménageurs, élus politiques. 

Une telle expérience serait facilement transposable sur le champ du patrimoine. 

J'ajouterai que l'évaluation participative de la gestion du patrimoine doit faire l'objet de compte-rendus écrits, 

car il faut garder une mémoire critique des actions menées et des méthodes utilisées. Il faut aussi que les 

habitants s'expriment sur leurs propres pratiques: c'est une pédagogie. 

 

Le musée médiateur 

L'avenir de la ville dépend en grande partie de ses habitants: ceux-ci sont citoyens et électeurs, à ce titre 

ils participent à la vie politique du territoire et à la désignation de leurs représentants, ils peuvent exprimer 

publiquement leurs opinions et leurs revendications, manifester. Il faut leur donner les informations 

indispensables et les aider à les comprendre, pour pourvoir juger et exprimer des avis. On a vu qu'ils sont 

gestionnaires du patrimoine du territoire. 

Les habitants sont producteurs par leur travail et leurs compétences, ou futurs producteurs lorsqu'ils se 

forment pour des métiers. En détenteurs du patrimoine du territoire, ils ont la charge de son utilisation, de 

son exploitation culturelle, sociale, économique, éducative, de sa maintenance. Ils participent à la prospérité 

et au développement du territoire, en acteurs à leur niveau de responsabilité. Encore faut-il qu'ils le fassent 

consciemment et qu'ils le fassent bien. 

Enfin les habitants sont des consommateurs d'espace, de biens, de loisirs, de patrimoine. Là aussi ils 

doivent adopter des pratiques conscientes et respectueuses de leur environnement, dans une optique de 

soutenabilité. Ils devront transmettre à leurs descendants un territoire viable et vivable, si possible plus 

viable et plus vivable que celui qu'ils auront connu. 

Pour les y aider, il faut une institution spécifique qui leur appartienne et qui soit à leur disposition et à leur 

portée. Le musée, dans sa version communautaire ou écomuséale, peut être cet instrument, s'il respecte le 

principe de participation et s'il est vraiment, dès sa naissance, le fruit d'une volonté civique et politique 

collective de construire l'avenir ensemble. 

Ce musée ne s'occupe pas exclusivement de collections, de conservation, de réalisation d'évènements de 

prestige. Il est au service du patrimoine, du développement et de l'avenir de la communauté. 

                                                 

14 http://base.d-p-h.info/fr/fiches/premierdph/fiche-premierdph-3245.html 



12 

Le musée est un acte politique. Il est un instrument de la démocratie locale, il est au service des gens qui 

veulent être acteurs de leur avenir, qui veulent préparer celui de leurs enfants, qui veulent rendre cet avenir 

viable et vivable. 

 

Hugues de Varine 
14 octobre 2010 

 

 
 


